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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS-

Loi n° 27-2008 du 4 novembre 2008 autorisant la
ratification de l'accord maritime entre le Gouvernement de la
République du Congo et le Gouvernement de la République
Algérienne Démocratique et Populaire.

L'Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté :

Le Président de la République promulgue
la loi dont la teneur suit :

Article premier: Est autorisée la ratification de l'accord mari-
time entre le Gouvernement de la République du Congo et le
Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et
Populaire dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal officiel et
exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 4 novembre 2008

Par le Président de la République,

Denis SASSOU N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la francophonie,

Basile IKOUEBE

Le ministre des transports maritimes
et de la marine marchande,

Martin Parfait Aimé COUSSOUD-MAVOUNGOU.

ACCORD MARITIME

ENTRE

LE GOUVERNEMENTDE LARÉPUBLIQUE
DU CONGO

ET

LE GOUVERNEMENTDE LAREPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUEET POPULAlRE

Le Gouvernement de la République du Congo

et

Le Gouvernement de la République Algérienne
Démocratique et Populaire

Désireux de consolider leurs relations économiques et com-
merciales et d'instaurer les bases de coopération mutuelle
dans le domaine maritime en vue de promouvoir, de faciliter et
d'organiser la fluidité du transport maritime entre les deux
pays et d'exploiter leurs ports et leurs flottes marchandes
nationales pour la réalisation du développement mutuel dans
l'intérêt des deux pays,

Sont convenus de ce qui suit

ARTICLE 1: OBJECTIFS DE L'ACCORD

Cet accord vise à :

- Promouvoir et développer la navigation maritime et l'indus-

trie des transports maritimes entre les deux pays conformé-
ment aux normes internationales en la matière :

- Organiser les relations et les activités maritimes entre les
deux pays et assurer une meilleure coordination :

- Mettre au potnt une politique uniflée basée sur le principe
de la participation et de la complémentarité entre les flottes
des deux pays dans le transport et les échanges commer-
ciaux maritimes :

- Oeuvrer à lever les obstacles qui entravent l'évolution des
opérations de transport maritime entre les deux pays :

- Coordonner leurs activités dans les domaines du contrôle,
du pilotage, du sauvetage en mer, de la prévention et de la
lutte contre la pollution du milieu marin ainsi que de
l'échange d'informations entre les deux pays en vue de
garantir les meilleures conditions de sécurité et de sûreté
pour la navigation et l'industrie des transports maritimes
des deux pays :

- Coopérer dans le domaine de l'emploi mutuel des capi-
taines, des officiers de la marine marchande, des ingénieurs
et des marins à bord des navires des deux Parties
Contractantes :

- Harmoniser les législations maritimes des deux pays :
- Harmoniser les positions au sein des forums et des

Organisations maritimes régionales et internationales :
- Coopérer dans les domaines de la gestion et de l'exploitation

des ports, de la maintenance et de la réparation navale:
- Développer des relations mutuellement avantageuses clans

le domaine maritime sur la base des principes de l'équité,
de la réciprocité et de la souveraineté des deux pays :

Promouvoir la coopération entre les opérateurs
économiques des secteurs maritimes et portuaires des deux
parties contractantes.

ARTICLE 2 : DEFINITIONS

Aux fins du présent accord, les expressions suivantes dési-
gnent :

1- 1 l'Autorité Maritime Compétente »

a) En République du Congo : le Ministre chargé de la marine
marchande et des ports ou son représentant.

b) En République Algérienne Démocratique et Populaire, le
Ministre chargé de la marine marchande et des ports ou son
représentant,

2- • Compagnie Maritime"

Toute compagnie souscrivant aux conditions ci-après

a)- appartenant effectivement au secteur public et lou privé de
l'un des deux pays ou les deux en même temps ;
b)- ayant son siège social sur le territoire de l'une des deux
parties:
el- étant reconnue en qualité de compagnie maritime par l'au-
torité maritime compétente.

3- • Navire d'une Partie Contractante"

Tout navire de commerce immatriculé dans le pays de cette
Partie et battant son pavillon conformément à ses lois.

Sont exclus de cette définition, les navires de guerre, les
navires au service de l'Etat. les navires de recherche sclen-
tlflque, les navires de pêche et les navires et bâtiments utilisés
à des fins non commerciales.

4- • Membre de l'équipage":

Toute personne figurant sur le rôle de l'équipage, y compris le
capitaine, occupant un emploi lié à la conduite, à l'administra-
tion et à la maintenance du navire, et détentrice d'un docu-
ment lui conférant la qualité de marin.

5- • Autorité Portuaire" :
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L'Adm1nlstration des ports de chacune des deux Parties
Contractantes.

ARTICLE8 : DOCUMENTSD'IDENTITE
DES GENS DE MER

6- Chargeur

Tout importateur ou exportateur de marchandises par mer.

ARTICLE3 : APPLICATIONDES LEGISLATIONS
NATIONALES

1- Les législations en vigueur de chacune des Parties
Contractantes s'appliqueront en ce qui concerne les privilèges
et droits du pavillon national dans les domaines du cabotage
national, des services de sauvetage, du remorquage et du
pUotageainsi que les autres services réservés aux compagnies
nationales.

2- Les navires de chacune des Parties Contractantes ainsi que
leurs équipages, leurs passagers et leurs cargaisons sont
soumis, dans les eaux sous juridiction nationale de l'autre
Partie Contractante, à la législation de cette dernière.

ARTICLE4 : NATIONALITEET DOCUMENTS
DES NAVIRES.

Chacune des deux Parties Contractantes reconnaît la natio-
nalité des navires de l'autre Partie sur la base des documents
de bord desdits navires, délivrés par les autorités maritimes
compétentes de l'autre Partie Contractante conformément à
ses lois et règiements.

Chacune des deux Parties Contractantes reconnaît les docu-
ments juridiques internationaux détenus à bord d'un navire de
l'autre Partie Contractante et relatifs à sa construction, ses
équipements, sa puissance et sajauge ainsi que tout autre cer-
tificat et document délivrés par les autorités maritimes compé-
tentes de la Partie dont le navire bat pavillon conformément à
ses lois en vigueur.

Les navires de l'une des Parties Contractantes qui sont munis
des documents de jaugeage dûment établis sont exemptés de
tout nouveau jaugeage. La jauge nette ou brute servant de
base de calcui des taxes de tonnage sera déterminée en appli-
cation des dispositions prévues par les conventions interna-
tionales.

ARTICLE5 : TRAITEMENTDES NAVIRES
DANSLES PORTS

Chacune des deux Parties Contractantes accorde dans ses
ports aux navires de l'autre Partie Contractante le mème
traitement que celui accordé aux navires commerciaux battant
pav.illonnational concernant le libre accès, la sortie et le séjour
dans les ports et l'utilisation de toutes les facilités offertes à la
navigation et aux activités commerciales aussi bien pour les
navires et leurs équipages que pour les passagers et les
marchandises. Cette mesure concerne notamment les
emplacements d'accostage et les facilités de manutention

ARTICLE6 : DROITSETTAXESPORTUAIRES

Le paiement des droits et taxes portuaires, des rémunérations
de services et d'autres frais dus aux navires de l'une des
Parties Contractantes dans les ports ou les eaux de l'autre
Partie Contractante, s'effectue conformément à la législation
en vigueur dans ce pays.

ARTICLE7 : ORGANISATIONSDES CHARGEURS

En vue de promouvoir leur coopération dans le domaine des
organisations des chargeurs, les deux Parties Contractantes
oeuvrent à unifier leurs positions au sein d'Organisations
régionales et internationales pour la défense de leurs intérèts
mutuels.
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Chacune des deux Parties Contractantes reconnaît les docu-
ments d'identité des gens de mer délivrés par les autorités
maritimes compétentes de l'autre Partie Contractante et
accorde aux titulaires desdits documents les droits prévus à
l'article 9 du présent accord.
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Les documents d'identité précités sont

- en ce qui concerne la République du Congo " LE LIVRET
PROFESSIONNELMARITIME".
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- en ce qui concerne la RépubliqueAlgérienneDémocratique et
Populaire" LE FASCICULEDE NAVIGATIONMARITIME".

ARTICLE9 : DROITSRECONNUSAUXGENS DE MER
TITUIAIRESDES DOCUMENTSD'IDENTITE

Les documents d'identité visés à l'article 8 du présent accord
confèrent à leurs titulaires le droit de débarquer durant le
séjour de leurs navires dans le port à condition qu'Us soient
inscrits sur le rôle d'équipage et sur la liste transmise aux
autorités de l'autre Partie Contractante.
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Les personnes titulaires des documents d'identité délivrés par
l'une des deux Parties Contractantes et visés à l'article 8 sont
autorisées, quel que soit le moyen de transport utilisé, à
pénétrer sur le territoire de l'autre Partie en vue de rejoindre
leur navire, à être transférées à bord d'un autre navire, de
séjourner sur ce territoire pour raison de santé ou pour
retourner dans leur pays.
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Les visas d'entrée ou de transit nécessaires sur le territoire de
l'une des deux Parties Contractantes sont accordés à la
demande de l'autre Partie Contractante, aux personnes titu-
laires des documents d'identité mentionnés à l'article 8 et
ayant la nationalité de l'une des deux Parties Contractantes.
Chacune des deux Parties Contractantes se réserve le droit de
refuser l'entrée sur son territoire à toute personne dont la
présence est jugée indésirable.
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ARTICLE10: EXERCICEDUTRANSPORTMARITIME

1- Les deux Parties Contractantes oeuvrent à :

- la création d'une ligne régulière mixte entre les ports des
deux pays;

- l'organisation du trafic maritime entre les deux pays en vue
d'une meilleure exploitation de leurs flottes maritimes;

- l'exploitation commune de lignes par leurs compagnies
maritimes.

2- Les navires de chacune des Parties Contractantes ont le
droit de naviguer entre les ports des deux Parties
Contractantes, ouverts au trafic commercial international, et
d'effectuer des transports de passagers et de marchandises
entre les Parties Contractantes ainsi qu'entre chacune d'elles
et des pays tiers.

3- Les navires battant pavillon d'un Etat tiers et affrétés par
des compagnies maritimes de l'une des deux Parties
Contractantes peuvent participer au transport des marchan-
dises échangées dans le cadre du commerce extérieur bUatéral
des Parties Contractantes.

ARTICLEIl : REPRESENTATIONDES COMPAGNIES
MARITIMES

Les compagnies de transport maritime de chacune des deux
Parties Contractantes ont le droit d'avoir sur le territoire de
l'autre Partie des services nécessaires à leurs activités mari-
times, conformément à la législation en vigueur dans cette
Partie Contractante.
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maritimes et portuaires.
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Dans le cas où ces compagnies renonceraient à leur droit visé
au paragraphe précédent. elles peuvent se faire représenter
par toute compagnie maritime autorisée, conformément à la
législation en vigueur sur le territoire de l'autre Partie
Contractante.

ARTICLE 12 : INVESTISSEMENTMIXTE

Les deux Parties Contractantes encourageront la création de
projets et de sociétés mixtes d'investissement dans le domaine
maritime, le développement de leurs flottes marchandes et les
activités de leurs ports ainsi que la mise en place d'accords
spécifiques à cet effet entre les secteurs concernés dans les
deux pays.

ARTICLE 13: REGLEMENTDU FRET.

Le règlement du fret au titre des opérations de transport mari-
time entre les deux Parties Contractantes s'effectue en mon-
naie librement convertible et acceptée par elles, conformément
à la législation des changes en vigueur dans chacun des deux
pays.

ARTICLE 14 : EVENEMENTSDE MER

En cas d'événements de mer, dans les eaux sous Juridiction de
l'une des Parties Contractantes, les autorités compétentes de
chacune des Parties Contractantes coopèrent dans les limites
de leurs possibilités pour apporter assistance et aide confor-
mément aux conventions Internationales en vigueur.

ARTICLE15 : REGLEMENTDES CONFLITS
A BORD DES NAVIRES

Dans le cas où un conflit relatif à l'activité maritime survient à
bord d'un navire de l'une des Parties Contractantes se trou-
vant dans un port ou dans les eaux de l'autre Partie
Contractante, les autorités maritimes compétentes de cette
dernière Partie peuvent intervenir pour un règlement à l'amia-
ble. A défaut, le représentant officiel du pays dont ledit navire
bat pavillon est avisé et si le conflit n'a pas été réglé, il sera fait
application de la législation en vigueur de l'Etat où se trouve le
navire.

ARTICLE16 : FORMATIONDANSLE DOMAINE
MARITIMEET PORTUAIRE

Les deux Parties Contractantes oeuvrent à coordonner les
activités de leurs centres et écoles de formation maritime et
portuaire en vue d'une utilisation optimale des capacités
offertes en matière d'échange d'Informations et d'expériences.
Chacune des deux Parties Contractantes facilite l'accès à la
formation théorique et pratique, la qualification, le perfection-
nement. le recyclage et l'échange d'expériences aux ressortis-
sants de l'autre Partie Contractante.

ARTICLE 17: RECONNAISSANCEDES TITRES
ET DIPLOMES

Chacune des deux Parties Contractantes reconnaît les
diplômes professionnels maritimes et les titres de navigation
maritime délivrés et agréés par l'autre Partie Contractante à
condition qu'ils remplissent les conditions minima de forma-
tion et de qua1ification prévues par les conventions interna-
tionales en vigueur.

ATICLE18: LEGISLATIONET REGLEMENTATION
MARITIMESNATIONALES

Les deux Parties Contractantes oeuvrent autant que possible à
harmoniser et unifier leurs législations relatives aux activités

ARTICLE 19 : RELATIONSREGIONALES
ET INTERNATIONALES

Les deux Parties Contractantes oeuvrent à unifler leurs posi-
tions au sein des organisations, institutions, conférences et
forums régionaux et internationaux, liés aux activités mari-
times et portuaires. Elles oeuvrent également à coordonner
entre elles lors de leur adhésion aux conventions et traités
maritimes internationaux de manière à renforcer les objectifs
du présent accord.

ARTICLE20 : COMITEMARITIMEMIXTE

Afin de garantir l'application effective du présent accord et
dans le cadre de la consécration du principe de consultation et
de dialogue, il est créé un Comité Maritime Mixte composé des
représentants des administrations maritimes et portuaires et
des experts désignés par les Parties Contractantes.

Le Comité Maritime Mixte se réunit sur demande de l'une des
Parties Contractantes au plus tard trois (03) mois après l'intro-
duction de la demande.

ARTICLE21: ENTREE EN VIGUEUR,AMENDEMENT,
DENONCIATIONDE L'ACCORD,REGLEMENT

DES DIFFERENDS.

a) Le présent accord sera soumis à la ratification conformé-
ment aux procédures légales en vigueur dans chacun des pays
et entrera en vigueur le 30e jour après sa ratification par les
deux pays.

b) Cet accord demeure en vigueur pour une durèe de cinq (05)
ans, et sera renouvelé par tacite reconduction, à moins que
l'une des deux Parties Contractantes ne notifie par écrit et par
voie diplomatique à l'autre Partie son intention de le dénoncer
six (06) mois au moins avant la fin de la durée de sa validité.

c) Le présent accord peut être amendé à tout moment par con-
sentement mutuel des deux Parties Contractantes.
L'amendement entrera en vigueur le 30e jour après sa ratifica-
tion par les deux pays.

d) Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du
présent accord sera réglé à l'amiable dans le cadre du Comité
Maritime Mixte. A défaut, il sera réglé par voie diplomatique.

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés ont signé le
présent accord.

Fait à Alger, le 27 mai 2006, en deux exemplaires originaux en
langue arabe et française, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République du Congo

Louis Marie NOMBO-MAVOUNGOU

Ministre des Transports Maritimes
et de la Marine Marchande

Pour le Gouvernement de la République Algérienne
Démocratique et Populaire

Mohamed MAGHLAOUI

Ministre des Transports


